




































La cheffe du Service cantonal
de l'accueil de jour des enfants

Rue de la Pak 4
1014 Lausanne

A l'attention
des responsables politiques et
des responsables opérationnels
des réseaux d'accueil de jour des enfants

N/Réf. : VBT/CRZ/mte
(à rappeler dans toute correspondance)

Lausanne, le 26 juin 2025

Calendrier de révision de la LAJE et revenu déterminant unifié pour les prestations
d'accueil de jour des enfants

Mesdames, Messieurs,

Dans son programme de législature 2022 - 2027, le Conseil d'Etat a prévu de proposer
une modification de la loi sur l'accueil de jour des enfants (LAJE) incluant une unification
du mode de calcul du revenu déterminant pour les prestations d'accueil de jour, en
respectant la compétence tarifaire des réseaux, afin de permettre aux familles de
bénéficier sur l'ensemble du territoire d'une offre financièrement accessible.

Un développement législatif fédéral oblige toutefois à revoir le calendrier initialement
prévu pour la révision de la LAJE. Le Parlement fédéral s'achemine en effet vers l'adoption
d'une allocation de garde, permettant aux parents de toucher un montant mensuel entre
100 et 500 francs par mois pour les frais d'accueil institutionnel de leur enfant ; cette
allocation trouvera son fondement dans la loi fédérale sur les allocations familiales
(LAFam ; RS 836. 2). Le projet en est à l'étape de résolution des divergences entre le
Conseil national et le Conseil des Etats.

Le projet fédéral vient questionner le modèle innovant introduit par la LAJE, qui prévoit un
financement de l'Etat, des communes et des employeurs pour soutenir les institutions
d'accueil de jour. Les travaux d'étude pour adapter le modèle vaudois ont débuté et une
analyse de divers scénarios est en cours. Il ne sera toutefois pas possible de finaliser un
projet d'adaptation de la LAJE à ce nouveau dispositif fédéral d'allocation de garde avant
i'adoption par le. Parlement d'un texte définitif et de connaître les dispositions
d'applications qui seront décidées par le Conseil fédéral. Le calendrier reste incertain et
une entrée en vigueur du nouveau dispositif fédéral pourrait intervenir, au plus tôt au
printemps 2027 et au plus tard fin 2028.

Il apparaît que tant le dispositif fédéral d'allocation de garde que la mise en place dans la
LAJE d'un revenu déterminant unifié pour les prestations d'accueil de jour sont des projets
présentant un impact important pour les réseaux d'accueil de jour des enfants. Dans cette
perspective, il n'est pas souhaitable de procéder à deux révisions successives de la LAJE,
l'une portant sur les intentions du Conseil d'Etat en matière d'introduction d'un revenu
déterminant unifié sur le plan cantonal, et l'autre pour adapter le dispositif LAJE aux
exigences de l'allocation de garde.
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Les travaux se poursuivront, en concertation avec les partenaires concernés, dès lors que
le Parlement fédéral aura finalisé le dispositif d'allocation de garde et que les dispositions
d'application du Conseil fédéral seront connues.

Du point de vue formel, le nécessaire report d'un revenu déterminant unifié pour l'accueil
de jour a conduit le Conseil d'Etat, dans sa séance du 25 juin 2025, à surseoir à rentrée
en vigueur des modalités de calcul du revenu déterminant unifié (RDU) au sens de la loi
sur l'harmonisation et la coordination de l'octroi de prestations sociales et d'aide à la
formation et au logement cantonales vaudoises (LHPS, BLV 850.03) pour les prestations
d'accueil de jour des enfants, et de la fixer au 1er janvier 2029. Cette date devra être
adaptée en fonction de l'avancement des travaux législatif au niveau de la Confédération.

Je reste bien entendu à votre disposition pour toute question complémentaire et vous prie
de recevoir, Mesdames, Messieurs, mes meilleures salutations.

Lac effeduSCAJE

V lé e B t

. Monsieur Andréas Sutter, président, FAJE, Av. du Tribunal-Fédéral 34, 1005 Lausanne ;

. Madame Sarah Miéville, directrice, FAJE, Av. du Tribunal-Fédéral 34, 1005 Lausanne.
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